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Commune de SIGEAN                                                                                                                                         LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES APRES REVISION ALLEGEE n°1 

            

 

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES AVANT REVISION ALLEGEE DU PLU 

 

Numéro de  
L’emplacement réservé 

Localisation Destination Bénéficiaire Surface 

1 En limite Ouest de la commune 

Emplacement réservé 
nécessaire à la création de 

la Ligne Nouvelle 
Montpellier-Perpignan 

(LNMP) 

 
SNCF 

13,6 ha 

 

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES APRES REVISION ALLEGEE DU PLU 

 

Numéro de  
L’emplacement réservé 

Localisation Destination Bénéficiaire Surface 

1 En limite Ouest de la commune 

Emplacement réservé 
nécessaire à la création de 

la Ligne Nouvelle 
Montpellier-Perpignan 

(LNMP) 

 
SNCF 

13,6 ha 

2 Echangeur de l’autoroute A9  

Emplacement réservé 
nécessaire à la création d’un 

carrefour giratoire sortie 
d’autoroute A9-D3-D6139 

Département de l’Aude 

1,2 ha 

 






